
ALLOCUTION DE SON EXCELLENCE MONSIEUR L’AMBASSADEUR 

ALBERT SHINGIRO, MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE 

LA COOPERATION AU DEVELOPPEMENT DU BURUNDI LORS DE LA 

TROISIEME CONFERENCE MINISTERIELLE DE SUIVI DU 

PARTENARIAT AFRIQUE-TURKIYE  

Djibouti, 2-3 novembre 2024 

 Excellence Monsieur Mohamed Salem Ould Merzoug, Ministre 

des Affaires Etrangères, de la coopération et des Mauritaniens 

de l’Extérieur de la République Islamique de Mauritanie, 

président du Conseil Exécutif de l’Union Africaine, co-

président de ces assises, 

 Excellence Monsieur Hakan Fidan, Ministre des Affaires 

Etrangères de la République de Türkiye, Co-président  

 Excellence Monsieur Mahamoud Ali Youssouf, Ministre des 

Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale de la 

République de Djibouti, 

 Excellence Monsieur Moussa Faki Mahamat, Président de la 

Commission de l’Union Africaine, 

 Excellences Mesdames, Messieurs les Ministres chers 

collègues ; Distingués invités, chers Participants ; tout 

protocole respecté ! 

 

1) Je voudrais d’entrée de jeux exprimer ma profonde gratitude au 

Gouvernement et au peuple frère de Djibouti pour l’accueil 

exceptionnellement chaleureux qui nous a été réservé et toutes les 



marques de courtoisie et d’attention dont la délégation burundaise et 

moi-même, avons été entourés depuis notre arrivée dans cette belle 

et vibrante ville Djibouti qui nous accueille dans le cadre de la 3ème 

conférence ministérielle de suivi du partenariat Afrique-Türkiye.  

 

2) Je tiens également à féliciter les co-présidents de ces assises pour la 

manière professionnelle, le leadership, l’élégance et le savoir-faire 

diplomatique avec lesquels ils conduisent nos travaux depuis ce matin. 

 

3) Qu’il me soit également permis de féliciter chaleureusement les hauts 

fonctionnaires de nos Etats pour le travail titanesque abattu en si peu 

de temps en amont à cette séance et qui a fait que celle-ci se déroule 

dans de bonnes conditions comme vous pouvez le constater vous-

même. 

 

4) Excellences, Mesdames et Messieurs, distingués délégués, le 

niveau de coopération atteint par les pays africains et la République de 

Türkiye est à féliciter et surtout qu’elle est fondée sur le pragmatisme, 

la confiance et le respect mutuel, la réciprocité et les intérêts 

communs. Il est évident qu’avec l’adoption du Plan d’action conjoint 

du Partenariat Afrique-Türkiye 2022-2026, contenant des actions 

concrètes à mettre en œuvre conjointement, l’organisation de cette 

Conférence de suivi, pour assurer ensemble un contrôle et une 

évaluation efficace des progrès accomplis au cours des deux premières 

années de mise en œuvre dudit Plan, honore l’esprit exprimé 



solennellement à la Déclaration d'Istanbul en 2021 par nos chefs d’Etat 

et de Gouvernement.  

 

5) De ce fait, au moment où nous procédons à cet examen de la mise en 

œuvre des domaines de coopération convenus dans le Plan d’action 

conjoint du Partenariat Afrique-Türkiye, nous devrions nous réjouir des 

avancées significatives enregistrées au niveau de ce partenariat de 

plus en plus grandissant, de plus en plus fructueux et de plus en plus 

mutuellement avantageux tout en reconnaissant que dans un tel 

partenariat, il y a toujours une fenêtre à l’amélioration, et c’est 

justement le but de cette réunion de suivi de nos engagements de 

2021. 

 

6)  Vous vous souviendrez Excellences Mesdames, Messieurs, chers 

collègues, que le Plan d’action conjoint du Partenariat Afrique-Türkiye 

2022-2026, a mis l’accent sur les domaines de coopération stratégique 

à savoir la paix, la sécurité et la gouvernance ; le commerce, 

l’investissement et l’industrie ; l’éducation, les compétences en 

Information Scientifique et Technologie, le développement des jeunes 

et des femmes ; le développement des infrastructures et l’agriculture 

; la promotion des systèmes de santé résilients, et que sais-je encore.  

 

7) Il s’agit ici des secteurs extrêmement importants pour la vie de nos 

populations et pour leur épanouissement personnel et communautaire. 

Du point de vue de ma délégation, le développement des relations 

économiques et commerciales est l’un des aspects les plus frappants 



de la dynamique à l’œuvre avec notre partenaire Turc. La Türkiye est 

en effet devenue un partenaire commercial incontournable de l’Afrique, 

avec un volume des échanges importants estimé à plusieurs milliards 

dollars américains.  

 

8) Cet ancrage s’est notamment appuyé sur le renforcement et la 

diversification des échanges commerciaux entre l’Afrique et la Türkiye, 

aux progrès accomplis et les efforts entrepris par l’Union Africaine pour 

mettre en place la Zone de libre-échange continentale en tant que 

mécanisme efficace pour stimuler le commerce intra africain, 

l’établissement des liaisons aériennes opérées par Turkish Airlines 

assurant la liaison entre Istanbul et la quasi-totalité des grandes villes 

africaines, ainsi qu’à l’organisation de plusieurs foras économiques et 

culturels entre la Türkiye et l’Afrique, afin de garder la flamme des 

relations afro-turques allumée.  

 

9) Excellences, Mesdames et Messieurs, Distingués délégués, je 

saisis cette occasion pour féliciter chaleureusement et encore une fois 

le Gouvernement Djiboutien pour l’accueil et l’organisation réussis de 

cette Conférence examinant la dynamique des relations afro-turques 

et renforçant la diplomatie pragmatique de proximité entre l’Afrique et 

la Türkiye, basée sur des relations d’égal à égal et des partenariats 

stratégiques gagnant-gagnant.  

 

10) En ce qui concerne la République du Burundi, la mise en œuvre 

du Plan d’action conjoint du Partenariat Afrique-Türkiye 2022-2026 se 



poursuit normalement. En effet, à travers son Plan National de 

Développement 2018-2027 révisé et sa Vision « Burundi Pays 

émergent en 2040 et Pays développé en 2060 », le Gouvernement du 

Burundi exécute un programme aligné sur le Plan d’action Conjoint, 

notamment au niveau de la dynamisation des secteurs porteurs de 

croissance, du développement du capital humain, de la protection de 

l’environnement et de l’aménagement du territoire. 

 

11) Comme pour le Plan d’action conjoint du Partenariat Afrique 

Türkiye 2022-2026, les piliers du Plan National de Développement de 

mon pays touchent aux secteurs de l’agriculture, l’énergie, des mines, 

des infrastructures, du Commerce et de l’investissement, de 

l’industrialisation, des ressources naturelles, de la santé et de  

l’éducation, du tourisme et des technologies de l’information et des 

communications. 

 

12) Cependant, à l’instar de tous les autres pays en voie de 

développement, le Burundi n’a pas souvent les moyens de ses grandes 

ambitions suite au manque de capital de démarrage pour l’exploitation 

de ses nombreuses ressources naturelles et la jeunesse de sa 

population. Le pays a besoin de partenariats solides mutuellement 

avantageux pour réaliser entièrement et en temps convenables son 

Plan National de Développement 2018-2027, révisé, et sa Vision 

Burundi, pays émergent en 2040 et pays développé en 2060.  

 



13) C’est dans ce cadre que le Gouvernement du Burundi organise 

du 5 au 6 décembre 2024 à Bujumbura, une table ronde économique 

avec ses partenaires au développement publics et privés, avec un 

accent particulier sur la promotion des investissements directs 

étrangers dans des domaines variés et encore vierge il faut le rappeler, 

les échanges commerciaux, le transfert des technologies, la promotion 

du tourisme et le développement des infrastructures majeures 

nécessaires pour assurer une croissance durable et soutenue. Les 

investisseurs potentiels de vos pays y sont conviés pour découvrir la 

vaste gamme des opportunités d’affaires et d’investissement que le 

Burundi peut offrir à ses partenaires à travers des partenariats 

stratégiques mutuellement avantageux. 

 

14) A travers les documents de référence en matière de 

développement, nous continuons à prendre des mesures idoines et 

urgentes pour domestiquer l’agenda 2063 au niveau national. Nos 

partenaires au développement devraient pleinement aligner leur 

coopération au développement aux instruments nationaux et à 

l’agenda 2063. Bien attendu que nos démarches d’établissement des 

partenariats ne visent pas à promouvoir la philanthropie, les intérêts à 

sens unique ou la mendicité, nous voulons plutôt des partenariats 

stratégiques gagnant-gagnant basés sur la confiance et le respect 

mutuel ainsi que les intérêts communs. 

 

 



15) Excellences, Mesdames et Messieurs, Distingués invités, 

Mon souhait le plus ardent est que l’approche multidimensionnelle 

engagée dans le cadre du partenariat Afrique–Türkiye soit plus 

dynamique, plus fructueuse et plus enrichissante et reflète, pour 

l’intérêt de tous, notre détermination commune à parvenir dignement 

à l’Agenda 2063, l’Afrique que nous voulons, une Afrique intégrée, 

pacifique, prospère, influente, résiliente, politiquement unie et fondée 

sur les idéaux du panafricanisme et la vision de la reconnaissance 

d’Afrique. 

 

16) C’est cette solidarité agissante, Excellences, Mesdames et 

Messieurs, qui contribuera à l’élan effectif de développement des 

relations de confiance et de respect mutuels sur base de la coopération 

gagnant-gagnant.  

 

17) En point de chute Excellence Mesdames, Messieurs, la 

délégation du Burundi soutient pleinement le communiqué conjoint qui 

vient de sanctionner la 3ème  conférence ministérielle de suivi de la mise 

en œuvre du partenariat Afrique-Türkiye et qui a obtenu un large 

consensus de tous les pays participants dans un climat de confiance et 

de compromis. 

 

Que vive la coopération Afrique-Türkiye ! 

Je vous remercie de votre aimable attention ! 


